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Monsieur Lukiwski,

En vertu de 1'article 109 du Reglement de la Chambre des communes, pour Ie
compte du gouvemement du Canada, je suis heureuse de foumir la reponse du
gouvemement aux recommandations du seizieme rapport du Comit6 permanent des
op&ations gouvemementales et des previsions budgetaires intitule: Ameliorer la
transparence et Ie controle parlementaire des plans de depenses du gouvernement.

Nous avons suivi de prfe les discussions du comit^ au cours de la demiere
session concemant la reforme des budgets des depenses, lesquelles out abouti & ce
rapport.

En reponse aux preoccupations soulevees par Ie comite permanent et les autres
comites parlementaires au sujet des recents efforts d'hamionisation du budget federal et
des budgets des depenses. Ie gouvemement a inteoduit un certain nombre de
changements au budget principal des d6penses de 2019-2020 depose en avril 2019.
Principalement, ces changements comprennent les siuvants : des credits ministeriels
pour Ie budget federal de 2019 qui peuvent des Ie depart etre renvoyes aux comites
permanents pertinents, ainsi que des details generaux supplementaires et des trousses
d'information concemant les mesures du budget federal de 2019 qui visent a completer
les plans ministeriels.

Bien que la position du gouvemement demeure inchangee par rapport &
certaines recoimnandations faites par Ie comit6 dans son rapport de 2012 sur la reforme
des budgets des depenses, auquel Ie gouvemement avait repondu, Ie gouvemement
appuie en general 1'esprit des recommandations du comite visant a renforcer la clarte et
la transparence des budgets des depenses. Nous attendons avec impatience la chance de
poursuivre la discussion sur la fayon de faire progresser ces enjeux de longue date.
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Je veux profiter de cette occasion pour vous remercier, ainsi que les membres du
comite permanent, pour votre travail important.

Veuillez agreer mes sinceres salutations.

UhoipyShle Jojyce Murray, c.p., deputee

Pi^cejointe



Recommandation n° 1: Que la Chambre des communes soumette les repercussions
du credit d'execution du budget, du nouvel echeancier pour 1c d6p6t du budget
principal des dipenses et des changements temporalres apportes au Reglement de
la Chambre des communes a 1'examen du Comite permanent des operations
gouvemementales et des previsions budgetaires avant de rendre permanents ces
changements.

Recommandation n° 7 : Que, pour accroitre Ie contr61e parlementaire,
conformement au rapport de 2012 du Comite permanent des operations
gouvemementales et des previslons budgetaires de la Chambre des communes
portant sur Ie processus des credits budgetalres et au commentalre du verificateur
general sur les audits financiers de 2017-2018, les conutes parlementaires
permanents revoient les programnies legislatifs de manifere cyclique pour ^valuer
leur efflcaclte.

Le gouyemement appuie ces recommandations, puisqu'elles correspondent au
mandat du Coniite permanent des operations gouvemementales et des provisions
budgdtaires d'etudier les budgets des depenses et s'inserent dans la portee de la
supervision par Ie Parlement des d6penses du gouvemement, respectivement.

Le gouvemement veut egalement souligner que, en r6ponse aux pr6occupations
concemant Ie credit d'execution du budget du Conseil du Tresor dans Ie budget
principal des d6peiises de 2018-2019, des credits propres aux mesures pour les depenses
du budget federal de 2019 out ete introduits dans Ie budget principal des depenses de
2019-2020. Si Ie comite permanent effectue 1'examen mentioime a la
recommandation 1, il pourrait considerer que les stmctures de cr&iits des budgets
principaux des depenses de 2018-2019 et de 2019-2020 font partie de la port6e de son
examen.

Le gouvemement souligne que les recommandations 1 et 7 sont du ressort de la
Chambre des communes et il encourage Ie comit6 & 6tudier de maniere approfondie ces
recommandations selon son propre jugement.

Recommandation n° 2 : Que 1c gouvemement du Canada prfaente un plan concret
et d^taUle pour deposer simultanement Ie budget federal et Ie budget principal des
d^peases et s'assurer que ces deux documents contiennent la meme information.

Le gouvemement contmue d'amfliorer la clart6 et la transparence du processus
d'elaboration des budgets des depenses afin de permettre aux parlementaires de
responsabiliser Ie gouvemement. Depuis 2016, nous avons amelior61'uniformite des
renseignements financiers presentes au Parlement dans Ie budget federal et Ie budget
principal des d6penses.
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La recommandation du comite de deposer simultanement Ie budget federal et Ie
budget principal des depenses exigerait de fixer la date du budget federal. Le
gouvemement n'est pas d'accord avec cette recommandation, puisque cela restreindrait
inutilement la flexibilite du gouvemement a repondre aux imperatifs mondiaux et
nationaux.

Recommandatlon n° 3 : Que Ie gouvernement du Canada reforme ses processus
afin que 1c Cabinet et Ie Conseil du Tresor approuvent ces mesures budgetaires en
tandem, pour qu dies soient induses dans Ie budget principal des depenses, en vue
d'assurer I'harmonisation du budget federal avec Ie budget principal des d^penses.

Le gouvemement est d'accord qu'une plus grande harmonisation du budget
principal des depenses et du budget federal est un objectifvalable. Afin d'y arriver, en
juin 2017, la Chambre des communes a adopte des changements temporaires &
1'article 81 du Reglement afin de permettre Ie depot du budget principal des depenses
apres Ie budget federal. En raison de ces changements, il a ete possible d'inclure 100 %
des initiatives budgetaires vottes dans les budgets principaux des d6penses de
2018-2019 et de 2019-2020, permettant d'hannoniser Ie budget federal et Ie budget
principal des depenses.

A 1 avenir, et &lair6 par les conunentaires du comit6 permanent, Ie
gouvemement continuera de mettre au point les approches visant a hamioniser Ie budget
ftderal et Ie budget principal des d6penses. Cela comprend les efforts pour rajuster,
dans la mesure du possible, les processus decisionnels du gouvemement afin de mieux
appuyer cette harmonisation.

Recommandation n°4 : Que Ie Secretariat du Consell du Trisor collabore avec les
ministires et organismes pour velller sk ce que les details des nouvelles d^penses
pr&entees dans Ie budget principal et les budgets supplementalres des depenses
apparaissent dans leurs plans ministeriels Ie plus t6t possible.

Le gouvemement est d'accord que les plans minist&iels sont d'importantes
ressources d'infomiation pour les parlementaires. Us sont deposes chaque annee vers Ie
debut de 1'exercice et appuient la surveillance du Parlement du budget principal des
depenses en pr&entant les resultats escomptes et les ressources requises pour les
obtenir.

Par consequent, Ie gouvemement deploie tous les efforts afin de veiller b ce que
les plans ministeriels correspondent aux d6penses prevues etablies dans Ie budget
principal des depenses. Puisque Ie moment auquel Ie budget est depose fait qu'il est
unpossible d'inclure de nouvelles mesures budgetaires dans les plans ministeriels, pour
2019-2020 des renseignements d6tailles sur les mesures budgetaires out 6te foumis au
public et aux parlementaires afin de completer les plans ministeriels.
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Recominandation n° 5 : Que les comites permanents pertinents etudlent, en
fonction de leur mandat, les mesures incluses dans Ie credit d'execution du budget
pr&ente dans Ie budget principal des d^penses pour 1'exercice 2019-2020, et que,
pendant cette etude, des fonctionnaires du Secretariat du Conseil du Tresor soient
jumeles a des fonctionnaires ceuvrant an sein de muusteres responsables des
mesures budgftaires afin que les parlementaires aient un aperyu signifflcatif des
nouvelles mesures et de leur mise en oeuvre.

La premiere partie de cette recommandation, concemant I'^tude par les comites
permanents des credits de 2019-2020 pour les depenses du budget federal de 2019, est
du ressort de la Chambre des communes et Ie gouvemement appuie une telle etude. Le
gouvemement soiiligne que 1'introduction de credits propres aux mesures dans Ie
budget principal des d6penses de 2019-2020 pour les d6penses du budget f6d6ral de
2019 facilitera Ie renvoi des mesures budgetaires a leurs comit6s permanents pertinents
aux fins d'etude.

En ce qui a trait a la deuxieme partie de cette recommandation, les comites
permanents sont presentement en mesure d'inviter les ministres et les fonctionnaires des
ministeres tout au long de I'exercice a presenter, expliquer et defendre leurs mesures
budg6taires pr&ent6es dans les budgets des depenses. Le gouvemement continuera a
veiller a ce que les representants du Secretariat du Conseil du Trtsor du Canada
foumissent du soutien aux fonctionnaires des ministeres afin d informer les

parlementaires au sujet des nouvelles mesures budgetaires.

Recommandation n° 6 : Que Ie gouvemement du Canada mene un projet pilote sur
I'etablissement des credits budgetaires d'un ministere choisi selon la comptabilite
d'exercice.

Depuis que Ie gouvemement a commence a preparer Ie budget federal et ses
ftats financiers selon la comptabilite d'exercice en 2003, il y aeu un interet
parlementaire dans 1'utilisation de la comptabilite d'exercice pour les etats financiers, la
budg6tisation, ainsi que les budgets des d6penses.

Avec Ie rapport de 2019 du comite. Ie gouvemement constate qu'il n'y a aucune
nouvelle donnee probante relative a 1'experience des experts et d'autres administrations
avec les credits etablis selon la comptabilite d'exercice qui justifierait la transition a
1'itablissement des credits selon la comptabilite d'exercice. Le temoignage des
representaits australiens a d6montr6 que, m@me avec 1'Aablissement des credits selon la
comptabilite d'exercice, 1c controle parlementaire doit n6cessairement £tre maintenu en
partie selon la comptabilite de tresorerie et Ie debat public continue de se concentrer sur
la tresorerie.
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La de est qu'un cadre fonde sur la comptabilite d'exercice doit a la fois @tre
significatifet transparent. L'etude du gouvemement de la question et Ie temoignage fait
au comite suggfcrent que les credits etablis selon la comptabilite de tresorerie
representent mieux les depenses sur lesquelles les parlementaires sont en mesure
d'exercer un controle reel. Toutefois, afin d'ameliorer la transparence des credits et
d'appuyer la supervision par les parlementaires des d^penses du gouvemement, Ie
gouvemement continue a mettre au point la fayon dont il rend compte du
rapprochement des credits 6tablis selon la comptabilite de tresorerie dans les budgets
des depenses et du plan budgetaire fond6 sur la comptabilit^ d'exercice du
gouvemement.

Dans son rapport de 2016 intitule « Outiller les parlementaires avec de la
meilleure infonnation », Ie gouvemement s'est engage a amdiorer Ie rapprochement du
budget federal et des budgets des d6penses afin de pennettre aux parlementaires de
mieux suivre la progression des programmes du budget federal aux budgets des
depensesjusqu'a leur execution et la production de rapports coimexes. En effet,
commen5ant par Ie budget federal de 2018, un rapprochement complet du budget fonde
sur la comptabilite d'exercice du gouvemement avec les budgets des depenses apparait
dans Ie document budgetaire et la partie 1 du budget principal des depenses.

Recommandation n° 8 : Que Ie Secretariat du Conseil du Tresor ilargisse Ie projet
pUote sur les credits fond& sur 1'objet de maniire a inclure les ministeres et
organismes dlsposant de credits pour d^penses en capital et depenses de
fonctionnement; et que dans la conception de ce projet pUote elargl. Ie Secretariat
^tudie les divers m^canlsmes disponibles pour trouver un juste equilibre entre Ie
controle parlementaire et la flexibilite mlnlsterielle, tel un seull de 10 % pour
permettre Ie transfert de fonds entre credits, la mise en place de credits
pluriannuels ou de dispositions amellortes de report.

Recommandation a° 9 : Que Ie Secretariat du Conseil du Tresor et Ie receveur
general foumissent une estimation des couts et un 6cheancier pour la transition
totale a une structure de credits fondes sur 1'objet, y compris un plan detaille sur
la mise i jour ou Ie remplacement du Systtme central de gestion des rapports
financiers, ainsi que des plans d'harmonisation des systemes financiers des
ministeres.

Le gouvemement a 6galement introduit des credits propres aux mesures pour les
depenses du budget federal de 2019 dans Ie budget principal des depenses de
2019-2020. Cela signifie que toutes les depenses du budget ffideral de 2019 pour
2019-2020 sont pr&entees dans 194 credits propres aux mesures enumerees sous
chacun des minist&'es dans Ie budget principal des depenses. Ces credits peuvent etre
referes aux comites parlementaires responsables des sujets pertinents, cela permettant
1'augmentation de granularite pour fin de suivi et surveillance. Nous accueillons la
retroaction concemant cette nouvelle approche.
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Dans Ie cadre du projet pilote de credits tbndes sur 1'objet pour les subventions
et les contributions du ministere des Transports, Ie ministere a trois credits s6pares. Le
temoignage presente au comite a indique que Ie projet pilote avail 6t6 relativement
simple a mettre en oeuvre et avait un faible cout, mais qu'il y avait des risques et des
couts associes a 1'expansion du projet pilote aux autres credits et aux amtres ministeres.

Comme 1'a explique la reponse du gouvemement au rapport de 2012 du comite,
Ie gouvemement a constate que les efforts requis pour transf6rer tous les mimstferes a
une structure de credits fondes sur 1'objet comporteraient d'importants coflts et
necessiteraient beaucoup de temps pour la mise en fleuvre. A 1'epoque, Ie gouvemement
avait detennine qu'il couterait 45 millions de dollars sur cinq ans pour mettre en oeuvre
une stmcture de credits fondes sur 1'objet pour tous les mmist&'es. Cela excluait Ie cout
d'un remplacement au Systeme central de gestion des rapports financiers. Selon Ie
gouvemement, les vastes investissements de transformation requis pour mettre en
oeuvre une structure de credits fondes sur 1'objet dans 1'ensemble du gouvemement ne
semblent pas justifies pour 1'instant.

Par consequent. Ie gouvemement a decide de laisser Ie projet pilote prendre fin
apres 2019-2020 et ne cherchera pas a changer la stmcture de credits du gouvemement
afin de faire la transition aux credits fond^s sur 1'objet.

Malgre cela, Ie gouvemement s'est engage a foumir de meilleurs
renseignements au Parlement afm de 1'aider ajouer un role important dans 1'etude des
budgets des depenses. La stmcture des budgets des depenses devrait s'accorder aux
preferences des parlementaires et leur permettre de mener une discussion eclairee
concemant les priorites relatives aux d^penses ministerielles. C'est pourquoi Ie
gouvemement a realise d'importants progres dans la presentation de renseignements
pertinents sur les depenses pr^vues au moyen du budget principal et des budgets
supplementaires des d^penses, des plans minist6riels et de 1'InfoBase du GC en ligne.
Le gouvemement veillera a ce que les renseignements relatifs Et 1'objet continuent de
s'ameliorer avec Ie temps, autant en tennes de leur contenu que de leur accessibilite.

Recommandation n° 10 : Que, conformement a la Polltique sur les resultats du
gouvemement federal. Ie Secretariat du Consell du Tr6sor vellle a ce que les
muiisteres et organlsmes mcluent dans leurs plans ministeriels les objectifs et
1'objet du programme ainsi que les mesures d'^valuation du rendement prevues.

Le gouvemement est d'accord qu'il est important de veiller a ce que les
documents des budgets des d6penses ofl&ent un acc6s rapide aux objectifs et au but des
programmes des ministeres et des organismes, ainsi qu'aux mesures du rendement.
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Le contenu des plans ministeriels, et celui de leurs predecesseurs, les rapports
sur les plans et les priorites, a ete elabore de maniere a tenir compte des besoins en
infonnation des parlementaires. Confonn6ment aux commentaires anterieurs des
membres du comite emis au corns des discussions et subs6quemment b 1'introduction de
la Politique sur les resultats du Conseil du Tresor, les plans ministeriels et les rapports
sur les r&ultats minist&iels out 6t6 conyus de maniere a presenter un portrait clair et
exhaustif, mais simplifie, du rendement minist&iel, se concentrant siir la fayon dont les
ministeres realisent leurs resultats ministeriels cles dans Ie cadre de leurs responsabilitfe
essentielles. Les renseignements axes sur les programmes sont foumis au moyen de
liens Web dans les plans minist^riels vers 1'InfoBase du GC, laquelle presente un large
6ventail de renseignements plus detailles, comme les objectifs et Ie but des prograinmes
et les mesures du rendement.

Le Secretariat du Consdl du Tr6sor du Canada collaborera avec les ministeres et

les organismes afin de s'assurer que ces renseignements relatifs aux programmes
s'ameliorent avec Ie temps, autant en termes de contenu que d'accessibilit6.

Recommandation n° 11: Que Ie Secretariat du Conseil du Tresor collabore avec
les ministtres et organismes a I'elaboration de parametres normalises pour
mesurer Ie rendement des programmes et developper des indicateurs d'evaluation
du rendement.

Le gouvemement est d'accord que les parametres normalises permettant de
mesurer Ie rendement des programmes et d'flaborer des indicateurs de rendement sont
souhaitables. Le Secretariat du Conseil du Tr6sor du Canada continuera de collaborer

avec les ministeres et les organismes afin de renforcer les indicateurs de rendement en
veillant a des indicateurs stables, des cibles claires, des methodes unifonnes et des
sources de demises fiables. Avec Ie temps, les indicateurs de rendement devoileront de
plus en plus des motifs longitudinaux, ce qui aidera a mesurer Ie rendement des
programmes.

Recommandation n° 12 : Que Ie Secretariat du Consefl du Tr&or renforce sa
Politfque sur les resultats en encourageant fortement les nrinistferes et organismes i
r^duire au minimum 1'utilisation des mentions « a decider » ou « ne s applique pas
» dans leurs plans ministiriels sons les attentes des resultats cles et 1'explication
des indicateurs de rendement

Dans Ie cadre de la Politique sur les resultats. Ie Secretariat du Conseil du Tresor
du Canada renforce ses efforts visant a encourager les ministeres et les organismes a
produire des indicateurs et des cibles relatifs aux resultats qui sont accompagnes par des
resultats rfels. Le gouvemement s'attend a ce que Ie nombre d'indicateurs accompagnes
des mentions « a decider » ou « non disponible » chute alors que de meilleurs
renseignements concemant Ie rendement deviennent disponibles en fonction de
1'avancement de la mise en ceuvre de la Politique des resultats qui est toujours
relativement nouvelle.


